
Lycée Polyvalent JOUBERT-MAILLARD 

Conseil d’Administration du 29 septembre 2022 

Procès-Verbal 

 

Ouverture de la séance à 18h 

Le quorum est atteint en début de séance avec 17 voix délibératives 

Le secrétariat de séance sera assuré par M. GRILLET au titre des représentants des parents d’élèves. 

Présents : (à compléter avec la feuille d’émargement)  

 Direction:  Me ALOFS Clariet, Mr. VALAT Patrick,  Mr. PERRICHET Yann,  

 Professeurs : Mme MOKHLISSE Mina, M. LOUARGANT Daniel, Mme NOTHOMMES Isabelle, 
M. GY Philippe, Mme DAVID Isabelle 

 Personnes Qualifiés Absentes 

 Représentant de la mairie d’Ancenis : M. VIEAU André-Jean 

 Parents d’élèves : M. POTIER Denis, Mme OUVRARD Laure, Mme PHAN LAFONT Emmanuelle, 
M. GRILLET Olivier 

 Elèves délégués : M. LEFEBVRE Asmi 

 Représentante de la région : Mme POIRIER Nathalie, Mme LALANDE Sabine 

 Représentant ATOSS : M. AUBERT Tony, M. TIBERI François 
 

Présence de Mme Kalbach, Mme GERVAIS, non votantes. 

Adoption de l’ordre du jour 

 Adoption de l’ordre du jour 

 Lecture du PV précédent 

 Rentrée 2022/2023 

 Travaux et Projet Maison du Hand-ball par la ligue régionale 

 Gestion des accès de l’établissement 

 Affaire pédagogique – Dispositif de persévérance scolaire 

 Méthodologie DGH de 2023 

 Affaire financière 

 Conventions ERASMUS 

 Convention Entreprendre pour apprendre 

 Question Diverses 

 



Vote pour l’adoption de l’ordre du jour : 17 voix favorables (unanimité). 

Lecture du PV précédent 
Le PV a été reçu ce matin. Mme ALOFS propose de reporter son approbation au prochain CA 

Vote pour le report de la validation du CA : 17 voix favorables (unanimité). 

Rentrée 2022/2023 
Près de 1100 élèves seront présents au lycée cette année. 

Côté BAC PRO, il existe 5 filières : 

 Maintenance industrielle 

 Agora 

 Accueil 

 MCV 

 Nouveauté CAP Soudure 

 MELEC 

  CAP EPC 
 

Côté BTS, la filière NDRC comprend 35 élèves 

Côté Général, il y a 718 élèves avec 32,6 élèves par classe en moyenne. 

 8 secondes 

 6 premières et 1 SMTG 

 5 terminales et 2 STMG 
 

17 apprentis sont également présents : 11 en BTS, 3 en CAP RICS, 1 en Term. MEI, 1 en Term MELEC 

et 1 en Term MCVA. 

Plus généralement, tous les postes de professeurs sont pourvus et toutes les classes ont un 

professeur principal. De même, toutes les notifications MDPH ont été prises en compte et tous les 

AESH sont présents dans l’établissement. 

Monsieur Louargant demande que les contrats avec le GRETA soient signés en début d’année. 

Arrivé de Mr Denis Potier. Le nombre de votant passe à 18.  

Travaux et Projet Maison du Hand-ball par la ligue régionale 
1. Des travaux bâtiment E sont programmés avant démolition bâtiment J. 
2. Remplacement de l’équipement de plonge par la région 

Les élèves devront faire le tri de leurs déchets au moment de la desserte avec obligation de racler 

leur assiette pour mise en bac. 

3. La commission de sécurité a validé la réception du Bâtiment H (Hall Industrielle) et le 
bâtiment I (CDI et salle des personnels). 

Des inondations ont été constatées dès les premières pluies. Les réparations de l’incident et des faux 

plafonds dégradés aux vacances de la Toussaint seront effectuées. 



4. La « Maison du Hand-ball » est un projet en cours de définition et en recherche de 
financement 

 Création d’une salle sportive qui serait mise à disposition du Lycée 

 Création salle « Pieds propres » de min 300 M2 

 Possibilité d’hébergement pour stages et de restauration dans le projet 

Gestion des accès de l’établissement 
L’accès à l’établissement va être modifié avec l’utilisation de cartes magnétiques qui seront aussi 

utilisées pour la demi-pension. Cela prendra effet courant premier trimestre 2022/2023.  

L’objectif est : 

 L’augmentation du contrôle des accès, 

 L’amélioration de la sécurité 

 L’allégement du travail des agents d’accueil.  

Affaire pédagogique – Dispositif de persévérance scolaire  
Me GERVAIS est la référente décrochage scolaire. 

Lors de la pré-rentrée des professionnels de la MDA sont intervenus sur le sujet du repérage des 

élèves fragiles. 

En partenariat avec l’antenne de la mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS), le 

dispositif de persévérance scolaire permet à beaucoup de personnels d’agir au sein de 

l’établissement au maintien des élèves dans le lycée. 

L’objectif est l’accompagnement de tous les élèves dans le besoin en effectuant de la prévention, du 

repérage et de la remédiation pour réduire le nombre d’élèves sortant sans diplôme. 

Depuis 3 ans, le dispositif « Bulle d’air » permet de sortir des élèves de leur quotidien et leur classe 

pour plusieurs jours. 

Cette année, un nouveau dispositif SAS Mensuel « Mettre des mots » a été créé pour offrir une bulle 

d’air d’un jour dans toutes les classes où des élèves ont été repérés.  

Ces dispositifs permettent de  

 travailler sur le renforcement du lien social et la gestion des émotions, 

 de faire du coaching individuel, 

 d’offrir un espace d’écoute dans le cadre de la remédiation familiale 
 

Pour cette organisation la région verse une subvention de 5k€ finançant des personnels extérieurs 

intervenants à la suite d’appel à projet de la Région. 

Le recteur est venu présenter le projet de l’établissement sur le décrochage l’année dernière. 

Le nombre d’élèves en décrochage cette année n’est pas encore connu à ce stade mais un certain 

nombre d’équipes éducatives ont déjà été réalisé depuis la rentrée pour 20 à 30 élèves. 

Méthodologie DGH de 2023 
La DGH sera discutée en Commission Permanente si le CA décide de la mettre en place. 



L’organisation de la démarche DGH et de la création de la commission sera discutée lors du prochain 

CA. 

Affaires financières 
 

1. 2 demandes de budgets modificatifs ont été nécessaires pour terminer l’année 2022 : 

 DCF – proposition de répartition de la subvention de la région de 16 828 € 

 Prélèvement sur fonds de réserve en prévision des dépenses supplémentaires 
 

Pour les affectations ALO, il reste 1 418,18 € au Régime général. 

Pour les affectations SRH, il reste 6 549,96 € dans le fonds réserve. 

Une fuite d’eau a été constaté (800 M3). Action en cours avec VEOLIA  

Vote du CA: 18 voix favorables (unanimité) 

2. Reconduction convention fourniture de bois en copeaux.  
 

Vote du CA : 18 voix favorables (unanimité) 

3. Tarifs d’hébergement : 
Augmentation globale de 6% (inflation), mais essentiellement supportée par les autres catégories 

que les élèves. 

 Internes : 6% - 1 694, 73 € 

 Elèves : 7,4% - 4,60€ (4,36 €) 

 Commensaux : 7,4% - 2,90 € (2,7€) 

 Personnel de direction, enseignants : 6% - 5,09 € (4,80 €) 

 Repas extérieurs : 11,7% - 7,50 € 

 Nuit individuelle : 6,4% - 10€ 

 PDJ : 6% - 2,57€  
 

Vote du CA : 18 voix favorables (unanimité) 

Il est proposé de voter lors du CA de novembre une participation maximale des familles aux sorties 

avec transport, et aux sorties non prises en charge dans le cadre d’ADAGE (PASS Culturel). Les 

professeurs attirent l’attention sur le fait qu’une sortie nécessitant participation financière des 

familles ne peut-être rendue obligatoire. Cela a des implications pédagogiques. 

Lycée au Cinéma : Il y a possibilité avec l’Eden pour les élèves de Second de voir 3 Films dans l’année.  

Prix en charge précédemment par l’établissement, ces aides seront maintenant pris en charge par 

ADAGE. 

Sur la formation PRO les sorties étaient gratuites mais obligatoires.   

Conventions ERASMUS 
16 élèves prévus, (dont 12 financés). Les 16 partent mais moins longtemps : Irlande, Finlande, 

Espagne. 

Vote du CA : 18 voix favorables (unanimité) 



Convention Entreprendre pour apprendre 
Vote du CA : 17 voix favorables et une abstention. 

Question Diverses 
 

Boîtier CO2 : Que faire en cas d’alarme ?  

Jaune, il faut anticiper et ouvrir les fenêtres et aérer.  

Dans certaines salles l’alarme sonne plus régulièrement. Il s’agit de salles plus petites en 

présence de beaucoup d’élèves. Dans ce cas, il faut demander une salle mieux adaptée à la taille du 

groupe au proviseur·e adjoint·e. 

  

Absence de Médecin Scolaire :  

En cas de besoin, nous transmettons au médecin coordonnateur technique de la direction 

Académique et nous nous appuyons, au quotidien, sur l'expertise de nos deux infirmières scolaires 

(1,5 ETP) 

 


